


ARTICLE 2 • Objd 

La Société a pour objet en France et à rétr11.nger : 
• Presto.tlon de servkcs de consct� de rcerutcmcnt. de management de transition ainsi que la

réaltsation d'ln\tcstisscment, dirœl'cment ou lndin:ch:mcnt liées à ce1 objet, nocnmment par la 
prise de partklpatioru, ln gestion de portefeuilles d'cntrcpri/'iC$ pour son propre compte
 et toutes activités connexes ou complémentaires

• Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
La création. l'acquisiûon. la locution. ln priSC! en IOCAtion-gémnoe de tous fonds de 

commerce. la prise à bail, l'installation. l'exploitation de tous �lllbl1sscmcnts, fonds de 
commerce. usines. ateliers. se mppor111.nt li l'une ou rautrc des actl\'ités spécifiées ci-dcs,U$; 

l.. a prise, l'acquisition. l'e.xplaiution ou la ccuion de tous proc�(Us. bte\'ets et droits 
de propriété intellectuelle concernant les.dit� nctivllés; 

La pa.11kipntlon, dircccc ou lndim:te, de la Société dlllU 1outcs opérations financiêrcs. 
lmmoblliên:s ou moblH�s ou entreprise, commctciales ou lndustridle, pouvant se rame.ber 
à l'objet soc-inl ou à tout objet similaire ou connexe, 

• Toutes opérations quelconques contribuant à ln réalisation de cet objet.

ARTJCL[ J • Dtoominalton 

LA dénomination de la Société est• JS21MPACT5' 

Dans tous les .actes, factures. :innoncd, public.atiom et autres documents émanant de 1a Sodélé, la 
dénomlMJlon 54.lCillle doit toujours êtN �cedCC ou suivie dC$ mois écrits Usiblemcnt • Socidtd par 
actions .simpfüiéc unipersonnclle n ou des lnitfaJcs • S.A.S.U • cl de l'indîC411on du montant du c:iplt11I 
social. 

ARTICLE 4 • Slègt so<l•I 

Le sl!ge social est fixd 10 Rue de Penthièvre 75008 Paris 

La société fait appel ti une entreprise de domidUation: KOAH (RCS: 797 978 996, Adresse: 10 rue 
de PenthièvTC 75008 Paris) 

Il pourni. krc lnlnS(éré en cout autrf endroit du même dép:utcmcnt par si:mple décision de l'o� 
dirigt.1nt. sous résel"\·e de ratlficMion par l'cs.socié unique ou par la prochaine assembltt. e t  en touJ 
autre lku suivant décision de l'associé unique ou dècisian collccthte e:-1.1:rDOrdinairo de, MSOCiés.. 

ARTICLE 5. Dur,, 

La. durée de 111 Soclfié. est futêc A 99 ans à complcr de la date d"lmrnatrk.ulation eu registre du 
commerce. et des Sœltt&, sauf di.s,olution ou prorog.uion antidpèc. 

Les décisions de prorogation de la dw-éc de l a  Société ou de dlssolu.1lon anticipée !'>Ont prises par 
décision collective des .wociês. 

Un 11n au moins avant la dDte d'cxpimlion de 111 Société. l'organe dirigea.nt doit provoquer une réunfon 
de l'&Sscmblée généra.le cxlnlordinaln:• dCS a550cié!I. s'ils sont plu.sieurs ou convoquer l'associè unique., 
à l'cITct de-décider sl 11 Société. doit être prCH'og�c. A défouc. Cout a,;,oeié peut demander au  Pré5idcn1 
du Tribunal de Commerce. st�tWLnl sur n:quëtc, 1:1 d�slgn.11.1.lon ctun mandatain: de Justice ayant pour 
mission de provoquer la consultation prê\•uc ci-dessus. 


































